
Retrouvez toutes nos activités et formulaires d’inscrip-
tion sur notre site web : caes.inserm.fr

• • •
Ouvrant droit : Agent Inserm actif ou retraité, 

vacataire ayant 500 heures accomplies.

Février 2022

Nouvelles du secteur Jeunesse 

Le secteur a fait adopter par le CNAS deux 
mesures en faveur de nos adhérents :
Subvention sur la grille 35-85 % des séjours 
adaptés aux enfants en situation de handicap
Dans nos propositions de séjours pour l’été 2022, 
vous trouverez un séjour adapté aux enfants en 
situation de handicap. C’est un séjour proposé par 
CESL qui s’adresse aux enfants de 6 à 10 ans, pour 
une durée de 10 jours. Pour plus d’informations 
vous pouvez consulter notre catalogue et le 
lien https://www.cesl.fr/sejour/Ete/SEJOUR-
VACANCES-ADAPTE
 Vous aurez notamment à remplir un questionnaire 
pour savoir si votre enfant peut participer à ce séjour. 
Ce questionnaire est à demander par téléphone 
(01 69 03 29 49) ou par mail (infos@cesl.fr)
La subvention de 35 à 85 % concerne non seulement 
ce séjour mais tous les séjours d’enfants en situation 
de handicap y compris les séjours choisis par les 
parents (séjours dits a posteriori). Notons que, 
comme d’habitude, certains des séjours que nous 
proposons dans nos catalogues peuvent accepter 

aussi les enfants en situation de handicap. 
Les parents peuvent se renseigner auprès des 
prestataires des séjours qui les intéressent.

Subvention du Soutien Scolaire
Déjà mise en place en 2021, cette subvention 
est proposée à nouveau pour 2022. L’opération 
2021 est clôturée depuis le 11 février 2022. 
Pour 2022 la subvention est reconduite dans 
les mêmes conditions qu’en 2021 avec une 
date butoir au 13 février 2023 pour constituer 
le dossier (date limite imposée par l’arrêt des 
comptes 2022). Elle concerne les dépenses 
effectuées entre le 1er janvier 2022 et le 31 
décembre 2022 et est calculée sur la grille 
35-85 % sur le montant total 
acquitté dans la limite d’un 
plafond de 500 € par enfant. 
Pour plus d’information, voir 
le formulaire à retrouver 
sur notre site sous l’onglet 
Jeunesse.

Christine Leste-Lasserre
Kader Boulanouar
Responsables du Secteur Jeunesse

ÉditoAgenda 

Actualités 

Prochain CNAS : Arrêt des 
comptes 5 avril 2022

Dates limites d’inscription :
VACANCES
2 mars -  Soustons, La Palmyre, 
Chamonix, Calvi, Le Mont Dore, 
Prapoutel les 7 Laux, Balaruc-
les-Bains.
21 mars - Tous les autres séjours

SPORTS
10 mars - Séjour trek rando 
golfe GR34
26 mars - Séjour activités 
sportives dans le Champsaur
15 avril - Week-end découverte 
alpinisme randonnée glaciaire à 
Chamonix

LOISIRS-CULTURE
18 mars - Marrakech entre 
Medina et Atlas

Informations générales 
Au vu de la situation actuelle, si 
vous avez besoin de contacter 
le personnel du CAES Inserm, 
privilegiez les échanges par 
courrier électronique. 

Assemblée Générale
L’Assemblée Générale 2022 est 
prévue le 9 juin 2022.

Secteur Jeunesse

Voté au CNAS de février 

 
Pour plus d’information et calculer votre taux de subvention : caes.inserm.fr Rubrique TAUX DE SUBVENTION

CAES Inserm - 93 Avenue de Fontainebleau 94270 LE KREMLIN BICÊTRE

Budget du CAES pour 2022
Le CNAS a voté pour 2022 un 
budget de 2 499 912 € (dont 2 
285 335 € de contribution de 
l’Inserm et 212 577 € pris dans 
nos réserves).

Budget des Comités Locaux pour 2022
Le CNAS a voté pour 2022 un budget de 329 
100 € pour les Comités Locaux. Ce budget inclut 
l’organisation des activités pour l’anniversaire 
des 50 ans du CAES Inserm. 

Secteur Jeunesse 
Catalogue Jeunesse pour l’été 2022.

Secteur Vacances 
Reconduction du taux de subvention 
promotionnel 35 % - 85 % pour les séjours du 8 
mai au 1 octobre dans le patrimoine du CAES et 
une sélection de destinations. 

Loisirs-Culture 
Le Secteur Loisirs-Culture vous prépare un week-
end exceptionnel spécial 50 ans, de quoi ravir les 
grands et les plus petits ! Soyez attentifs, toutes 
les informations 
seront bientôt 
en ligne. 

https://www.cesl.fr/sejour/Ete/SEJOUR-VACANCES-ADAPTE
https://www.cesl.fr/sejour/Ete/SEJOUR-VACANCES-ADAPTE
mailto:infos%40cesl.fr?subject=
http://caes.inserm.fr/fichier/plug_download/30961/download_fichier_fr_formulaire_soutien_scolaire_mise_a_jour.2022_v2.pdf


Renseignements et inscriptions auprès de Soraya Louahchi - loisirs-culture.caes@inserm.fr

 
Pour plus d’information et calculer votre taux de subvention : caes.inserm.fr Rubrique TAUX DE SUBVENTION

CAES Inserm - 93 Avenue de Fontainebleau 94270 LE KREMLIN BICÊTRE

Billetterie en ligne : 
billetterie-caes.inserm.fr Consultez toutes les infor-

mations du CAES Inserm sur 
notre site web

Identifiant : prenom.nom (en minuscule sans es-
paces, ni accents, ni ponctuation). 
Mot de passe : Matricule Inserm (8 chiffres) 
Pour toute question concernant la billetterie en ligne, 
merci de vous adresser à billetterie.caes@inserm.fr

caes.inserm.fr

Jour 1 : Arrivée à Marrakech à l’heure de votre choix.
Votre guide et expert berbère Samir vient vous accueillir à l’aéroport et vous accompagne à 
votre hôtel.
Selon votre heure d’arrivée, découverte libre de la ville. Dîner à l’hôtel. Plusieurs navettes 
dans la journée vous seront proposées pour regrouper les trajets.

Jour 2 : Après le petit-déjeuner, départ en minibus avec Samir pour la visite guidée des 
incontournables de Marrakech : la Koutoubia, les Tombeaux Saadiens, le Palais Bahia, mais 
surtout la découverte de la Médina.
Déjeuner dans un restaurant de la Medina puis visite du fameux jardin Majorelle.

Jour 3 : Départ de Marrakech vers 9h en minibus privé. Arrêt à Asni pour visiter le souk 
(selon le jour de la semaine, visite 
de Moulay Brahim) Poursuite vers 
Imlil. Promenade à pied d’une 
durée d’1h30 en direction de la 
Kasbah , les cascades et retour par 
un village niché sur les hauteurs 
d’Imlil. Déjeuner traditionnel dans 
un restaurant typique en bordure 
d’oued. Retour à Marrakech en fin 
de journée.

Jour 4 : Journée libre pour les 
dernières visites et courses. Une 
navette viendra vous chercher à l’hôtel pour le transfert aéroport selon vos horaires de vols. 
Plusieurs navettes dans la journée vous seront proposées pour regrouper les trajets.

Découvrez  l’actualité du 
CAES sur l’appli mobile 
CAESInBEL

Loisirs-Culture

Sports

Marrakech : Entre Médina et Atlas 
du 29 octobre au 1 novembre 2022

Programme Formalités

Passeport en cours de validité, valable 
jusqu’à la fin de votre séjour.

Tarif par personne (base 25 participants : 
285 € (hors ralliement sur place)

Subvention sur le taux promotionnel 
35 % - 85 % : 

Séjour de : 185 € à 43 €

Date limite de réception des dossiers 
complets (avec copie de votre passeport ): 

18 mars 2022

Votre billet d’avion aller/retour est 
subventionné sur la grille 
10 % - 60 % sur un montant 
maximum de 400 € par 
personne.

Le CAES vous recommande de prendre 
une assurance annulation 

(non subventionnée).

Envie d’un séjour plus sportif à 
Marrakech ? 

Le Secteur Sport vous propose un 
trek du 22 au 29 octobre 2022. 

Pour plus d’informations, 
consultez la rubrique sport.

Séjour trek rando Golfe GR34 
du 14 au 20 mai 2022

De Vannes à Arzon en passant par Sarzeau et Séné et un passage par l’Ile au Moines.
Tarif : 883 € sans subvention (de 353,20 € à 794,70 € en fonction de votre taux de 
subvention)   
Séjour en chambre double et  pension complète.  

Date limite de réception des dossiers complets : 18 mars 2022

Renseignements et inscriptions auprès de Sylvie Dupuy - sport.caes@inserm.fr

mailto:loisirs-culture.caes%40inserm.fr?subject=
mailto:sport.caes%40inserm.fr?subject=

